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  avant-propos




  L’objectif de la collection  « Thèmes et Débats Sociologie » est de présenter de façon simple et accessible, mais néanmoins complète, l’essentiel des concepts et des mécanismes propres à un thème sociologique à travers ses débats et ses grandes questions.




  Chaque chapitre est développé à partir d’une question simple. À chaque fois, les différentes notions ou courants de pensées en présence sont clairement exposés et aussi souvent que possible illustrés par des exemples.




  Les ouvrages de cette collection s’adressent aux lycéens et aux étudiants qui doivent, dans leur cursus, s’initier aux sciences sociales, mais aussi à tous ceux qui s’intéressent et veulent comprendre simplement les grands débats de société actuels.




  La question des classes sociales, de la stratification et des inégalités sociales  est fondatrice des grands débats de société qui structurent la vie politique et sociale. Elle est aussi un des éléments majeurs des programmes d’enseignement des sciences économiques et sociales. Cet ouvrage donne des points de repères sur les évolutions factuelles comme sur les notions théoriques. Il est d’une grande utilité, dans ce domaine où l’idéologie et la science sont fortement interpénétrés, en présentant d’une façon accessible les éléments de base d’une véritable réflexion critique sur l’organisation sociale aujourd’hui.




  Jean Fleury
Directeur de la collection
« Thèmes et Débats Sociologie »
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  INTRODUCTION




  Stratification et mobilité sociales : quels enjeux ?




  La société est fondée sur des rapports sociaux qui sont en grande partie des rapports entre des groupes sociaux ; la question de leur spécificité, de leur composition, des critères de constitution est donc un enjeu social majeur. Les différents groupes sont hiérarchisés et occupent des positions plus ou moins élevées sur une ou plusieurs échelles hiérarchiques. On constate bien des inégalités durables entre groupes sociaux. Traiter de la stratification sociale, c’est donc décrire et expliquer la dynamique des inégalités sociales, c’est-à-dire des inégalités socialement structurées (chapitre 1).




  Mais la nature de cette inégalité sociale divise les sociologues, révélant par là même l’ambiguïté du terme de stratification : une vision opposée de la société (classes versus strates) et une démarche analytique différente (individualisme méthodologique versus « holisme ») les opposent.




  Que peut-on dire aujourd’hui de l’organisation sociale des inégalités (chapitre 2) ? Leur évolution révèle-t-elle une moyennisation ou une polarisation de la société (chapitre 3) ? Quels que soient les débats théoriques, il apparaît néanmoins que des groupes sociaux spécifiques peuvent être distingués dans la société française (chapitre 4). Ces mutations de la morphologie sociale témoignent de l’existence de flux de mobilité sociale.




  Enjeu central des « sociétés démocratiques » au sens d’Alexis de Tocqueville, la mobilité sociale est aussi un concept à manier avec prudence, objet de définitions multiples qu’il convient de distinguer. De plus, sa mesure pose de redoutables problèmes de méthode, même si les sociologues se sont dotés d’une « boîte à outils » de plus en plus fournie. L’adage « tel père, tel fils » correspond-il aux résultats des recherches scientifiques (chapitre 5) ? D’évidence, la structure sociale ne se reproduit pas à l’identique génération après génération. Néanmoins, l’intensité et les rythmes de l’évolution dépendent de multiples facteurs (chapitre 6). Le résultat de ces mouvements peut surprendre.




  chapitre 1




  Les inégalités organisent-elles la société ?




  Tous les sociologues s’accordent pour reconnaître, comme un fait universel, l’existence d’une stratification sociale, c’est-à-dire de systèmes de différenciation sociale fondés sur l’inégale distribution des ressources et des positions sociales. Mais cette inégalité mérite réflexion. Quelle est sa nature ? Toute différence est-elle une inégalité ? Toutes les inégalités sont-elles susceptibles de fonder une hiérarchie entre groupes sociaux ? Quelles sont donc ces ressources inégalement distribuées ? Elles sont diverses et variées, tant sur le plan géographique qu’historique. Dès lors, il faut bien admettre qu’il s’agit de constructions sociales. De plus, le sentiment de justice ou d’injustice relatif à ces inégalités est historiquement construit et certaines formes d’inégalités sont socialement légitimées ou non. Chaque société définit en quelque sorte ses inégalités. La spécificité de nos sociétés est précisément la multiplicité des critères susceptibles de fonder des hiérarchies. Il revient donc au sociologue de les identifier, d’en mesurer le degré de pertinence et d’en tirer des conclusions sur la nature de la stratification sociale. Tâche d’autant plus complexe que des divergences entre courants d’analyse peuvent exister.




  1. – Les concepts de différence et d’inégalité interrogés par le détour ethnologique et historique




  a. – Toute différence n’est pas une inégalité




  Dans toute société existent des différences entre individus. Pourtant, ces différences ne constituent pas des inégalités. Entre deux individus dont l’un a des cheveux bruns et l’autre des cheveux noirs, il y a une différence mais pas, toutes choses égales par ailleurs, une inégalité. En revanche, ces différences deviennent des inégalités lorsqu’elles sont traduites en termes d’avantages ou de désavantages. Si être brun permet d’accéder à des biens refusés à un individu aux cheveux noirs, la différence devient une inégalité.




  Mais cette inégalité individuelle ne devient une inégalité sociale que si l’infériorité ou la supériorité est partagée par des personnes aux caractéristiques sociales identiques. Ainsi, toute différence individuelle ne peut être utilisée comme critère pour mettre en évidence des inégalités sociales. Pour qu’il y ait des inégalités sociales, il faut donc qu’existent des ressources socialement valorisées, caractérisées par leur rareté et inégalement réparties entre individus. Dans ce cas, les individus peuvent être hiérarchisés sur une échelle traduisant leur inégale possession et leur inégal accès aux ressources valorisées dans la société.




  Ces ressources constituent autant de critères de différenciation permettant de classer les individus. On peut distinguer des critères économiques (revenu, patrimoine), démographiques (âge, sexe), culturels (religion, appartenance ethnique), politiques (rapport au pouvoir) ou symboliques (prestige, honneur). La hiérarchie sociale désigne ainsi un ensemble social caractérisé par une échelle descendante de pouvoir, de privilèges, de situations, qui impliquent la subordination des échelons inférieurs aux échelons supérieurs. Étudier la stratification sociale, c’est donc analyser comment une société est organisée, selon quels critères elle hiérarchise les individus et les groupes sociaux auxquels ils appartiennent.




  Les inégalités sociales impliquent des différences, mais toute différenciation sociale n’est pas une inégalité sociale. Une telle proposition implique que les inégalités résultent de processus sociaux qui peuvent se reproduire au fil du temps, de génération en génération, indépendamment de la volonté des individus ; par opposition, une différence peut se cultiver, fonder une stratégie consciente de différenciation s’incarnant dans des styles de vie, des choix culturels et symboliques sans impliquer nécessairement de dimension hiérarchique. Ainsi, les « choix » religieux dans un pays laïc comme la France ne peuvent être analysés comme fondant une hiérarchie : être catholique, juif ou musulman ne confère aucun avantage particulier. Cette distinction entre stratification et différenciation oppose néanmoins les sociologues et renvoie à des conceptions différentes de la société : aux déterminismes sociaux succéderaient des choix rationnels et autonomes. À la notion de hiérarchie verticale se substitueraient des différenciations horizontales.




  b. – Comment une différence peut être muée en inégalité : l’exemple des sociétés africaines




  
 ◗ Des critères biologiques transformés en inégalités sociales




  Le détour par l’analyse ethnologique permet de témoigner de « l’alchimie sociale » en œuvre dans certaines sociétés traditionnelles, capables de transformer un fait biologique universel, objectif et incontestable, telle que la différence de sexe ou d’âges entre individus, en un construit social original variable dans l’espace et le temps.




  L’ethnologie, science ayant pour objet l’analyse comparée des cultures et des sociétés humaines, plus spécifiquement des sociétés dites traditionnelles, peut nous permettre d’appréhender comment ces différences se transforment en critères de hiérarchisation sociale, donc en inégalités statutaires et d’accès aux ressources rares, et comment le « naturel » est socialisé et objet de constructions sociales. Ainsi, en simplifiant, la différence de sexe se traduira par une domination des femmes par les hommes, celle de l’âge par le respect dû aux aînés. L’âge comme le sexe relèvent d’une détermination biologique qui fait qu’à un moment donné on ne peut y renoncer ou la refuser. De plus, l’âge comme le sexe et la filiation sont les données de base des systèmes de parenté. C’est ici le social qui donne une valeur au fait biologique.




  
 ◗ Différenciation selon le sexe




  Pour Françoise Héritier, la domination des hommes sur les femmes, qu’elle nomme « valence différentielle des sexes », apparaît comme universelle et structure les sociétés.




  Observée tout d’abord chez les Samo, ethnie du Burkina Faso, elle la repère dans tous les systèmes de parenté. Tous, au-delà de leur diversité, sont des inventions culturelles qui brodent à partir d’un donné biologique élémentaire qui peut s’énoncer de manière très banale : « Il y a seulement deux sexes, leur rencontre est nécessaire pour procréer et la procréation entraîne une succession de générations dont l’ordre naturel ne peut pas être inversé. Un ordre de succession des naissances au sein d’une même génération fait reconnaître au sein des fratries des aînés et des cadets. En fait, ces rapports naturels expriment tous les trois la différence au sein des rapports masculin/féminin, parent/enfant, aîné/cadet. »1




  Plus fondamentalement, les sociétés ne peuvent être construites autrement que sur « cet ensemble d’armatures étroitement soudées les unes aux autres que sont la prohibition de l’inceste, la répartition sexuelle des tâches, une forme légale ou reconnue d’union stable et la valence différentielle des sexes »2. Cette dernière reposerait sur la volonté de contrôle de la reproduction de la part de ceux qui ne disposent pas de ce pouvoir si particulier.




  
 ◗ Différenciation selon l’âge




  Alors que le sexe est donné pour la vie (sauf cas exceptionnels), l’âge évolue constamment : l’appartenance de sexe est une donnée irréversible, alors que l’appartenance aux classes d’âges est temporaire, du fait même de l’écoulement du temps.




  Pour autant, comme le souligne Georges Balandier, toute société transforme le continu biologique, tel que l’âge, en discontinu social, c’est-à-dire en étapes socialement construites. Le schéma primordial des rapports d’âge s’organise autour de trois catégories et de deux coupures de caractère biologique et social : 1) enfants, 2) jeunes mâles nubiles, 3) adultes mariés. « De 1) à 2) la différence est d’abord biologique : la puberté ; ensuite sociale : 1’“initiation” plus ou moins formalisée qui consacre le nouvel état et conditionne l’existence sociale ; de 2) à 3), elle est essentiellement sociale ; la possibilité d’être un géniteur “légal” en raison du mariage, l’accession à la plénitude sociale par la paternité. »3




  Ces systèmes d’âge concourent à l’organisation et la régulation de la tension sociale entre générations. Les travaux de Marc Abélès et Chantal Collard4 montrent en fait que, dans certaines sociétés lignagères d’Afrique, l’âge et le sexe constituent dans l’organisation et la distribution des rôles sociaux deux opérateurs fondamentaux et combinés : l’organisation de ces sociétés autour des différences d’âge n’institue pas seulement une forme de dépendance et d’antagonisme contrôlé entre les « jeunes » et les « vieux », mais assure aussi et pérennise la domination des hommes sur les femmes.




  Si ces hiérarchies transmuent le biologique en social, en assignant les positions sociales à partir de fondements « naturels », il en existe d’autres, plus élaborées, mêlant les critères symboliques et biologiques, qui aboutissent à des stratifications rigides.




  c. – Des systèmes hiérarchiques « purs » institutionnalisés




  
 ◗ Les castes




  Le système des castes désigne l’organisation sociale de l’Inde traditionnelle. Son étude approfondie est due à Louis Dumont dans Homo hierarchicus, publié en 19675. Le critère de hiérarchisation qui fonde l’organisation sociale est celui du degré de pureté religieuse ; le mot caste vient d’ailleurs du portugais casta et signifie « pur ». À partir de ce critère s’élabore une division économique, politique et sociale. Les castes sont spécialisées dans des activités propres. Par ordre d’importance décroissante, on trouve les brahmanes (prêtres, qui gèrent le sacré et diffusent la représentation religieuse du monde), les ksatriyas (guerriers et producteurs), les vaishyas (commerçants et travailleurs de la terre), les shudras (serviteurs). Les intouchables, exclus du système des castes, constituent le dernier groupe.




  Chaque caste forme un groupe fermé sur lui-même : l’appartenance à une caste est héréditaire (un enfant appartient nécessairement à la caste de ses parents) ; les mariages reposent sur l’application stricte de l’endogamie. Ces castes sont plus ou moins puissantes et plus ou moins considérées par la population. Les signes de différences statutaires s’inscrivent dans les pratiques quotidiennes : accès à certains temples, exclusion des puits communs, stratégies d’évitement. Les relations entre castes sont limitées par un système d’interdits : les contacts physiques, les relations sexuelles, les repas en commun entre membres de castes différentes sont exclus. Un intouchable, par exemple, ne peut toucher de la nourriture destinée à un membre d’une caste supérieure, et inversement. Si un contact impur a lieu, il faut procéder à des rites de purification. La constitution indienne de 1947 les a abolies mais l’esprit de caste exerce encore une puissante influence sur les mentalités.




  Pour autant, dans la société indienne, cette hiérarchie semble légitime : construite autour d’un rapport hiérarchique au religieux, la notion d’égalité et d’inégalité n’existe pas. Chercher à comprendre cette stratification sociale à travers nos propres valeurs occidentales ne peut que mener à une analyse empreinte d’ethnocentrisme et s’avérer inadéquate.




  
 ◗ Les ordres




  Les ordres ou états sont les groupes sociaux qui composent la société traditionnelle en Europe, du xie au xviiie siècle. Ils sont hiérarchisés en fonction du prestige ; le critère de différenciation est celui de l’honneur social attaché aux différentes fonctions. On distingue trois ordres. Le clergé qui est l’intermédiaire entre le monde divin et le monde humain ; il est chargé des affaires religieuses et détermine les principes d’organisation sociale. La fonction principale de la noblesse est d’assurer la défense du territoire. Le tiers état, enfin, s’adonne à des tâches peu prestigieuses : agriculture, artisanat, commerce.




  Statutairement, le clergé est au sommet de la hiérarchie sociale. Dans les faits, clergé et noblesse jouissent d’un égal prestige mais la position de la noblesse est la plus convoitée. Ces deux ordres disposent chacun de privilèges : prélèvement de la dîme par le clergé, exemption d’impôt pour la noblesse, seule autorisée à porter l’épée. Ces inégalités entre les ordres sont consacrées par la loi. Dans la noblesse, le souci de la pureté du sang, de la lignée, engendre une forte endogamie. Cependant, la société n’est pas totalement rigide. La règle de l’endogamie connaît des exceptions dans la noblesse ; le passage d’un ordre à un autre n’est pas impossible, même si, dans les faits, il demeure exceptionnel : une partie de la bourgeoisie a été anoblie par le roi. En France, la Révolution de 1789 a marqué la fin de la société d’ordres. Les privilèges furent supprimés.




  Ainsi, dans les sociétés traditionnelles, les critères de hiérarchisation extra-économiques prédominent. Dans nos sociétés modernes, la différenciation sociale repose sur des critères multiples.




  2. – La stratification dans les sociétés développées




  a. – De l’inégalité à l’injustice




  À la différence des sociétés dites traditionnelles, les sociétés contemporaines dites modernes se caractérisent par leur complexité et l’absence de hiérarchie de droit. Les clivages sociaux ne sont plus visiblement marqués et l’égalité sociale est un principe fortement valorisé. Pour autant, les inégalités de fait perdurent. Ainsi, le sociologue doit déterminer les critères de différenciation pertinents dans la société qu’il étudie. En effet, aucun critère n’est pertinent en soi : il s’agit d’un produit social. Le chercheur doit donc identifier ce que l’on pourrait appeler les « bonnes inégalités », c’est-à-dire celles qui sont au fondement de la structure sociale de la société étudiée. Ainsi, selon la nature et la complexité des sociétés observées, il conviendra souvent de tenir compte d’une multiplicité de variables, à la fois économiques, sociodémographiques, culturelles, etc.




  La tâche du sociologue est rendue encore plus complexe par les jugements sociaux portés sur les inégalités. L’identification des critères de stratification doit s’accompagner d’une analyse de la perception sociale des inégalités. Or, dans nos sociétés développées, celle-ci se construit en référence à la notion d’égalité : comme le souligne Alexis de Tocqueville6, les individus sont mus par « la passion de l’égalité » et donc par la volonté d’aboutir à plus d’égalité entre individus. Les inégalités sont des différences jugées intolérables. Les inégalités sociales apparaissent donc sous un double visage : un critère de différenciation objectif et un objet de jugement de valeur. Cela implique également une prescription normative : arriver à davantage de justice sociale.




  Or, cette notion de justice sociale relève elle-même de « choix » sociaux et évolue historiquement. Il en va donc nécessairement de même des inégalités. Octroyer des privilèges liés à la naissance apparaît aujourd’hui comme scandaleux alors que la société d’ordres était fondée sur ce critère. Ainsi, se pose la question de la légitimité des inégalités et de la définition du juste et de l’injuste, elle-même objet de luttes entre groupes sociaux porteurs de valeurs différentes. Ce débat est particulièrement intense depuis les années 1970 et 19807. Il prend d’abord la forme d’une réflexion philosophique sur la notion même d’égalité : faut-il viser l’égalité des conditions, s’en tenir à l’égalité des droits, garantir l’égalité des chances ? Il mène à la substitution, de plus en plus prégnante, du concept d’équité à celui d’égalité laissant entrevoir que certaines inégalités sont désormais légitimes et justes, dans la mesure où elles contribuent à l’efficacité économique et au bien-être de toute la collectivité8. Il se prolonge avec les analyses d’Amartya Sen9, qui subordonne l’efficacité au principe de l’équité.




  Sans développer ce débat sur la justification des inégalités, force est de constater qu’elles se manifestent aujourd’hui dans de nombreux domaines.




  b. – La multiplicité des inégalités




  Les inégalités sociales prennent de multiples dimensions10 ; pour autant, elles n’occupent pas toutes le même statut dans l’analyse sociologique de la stratification sociale.
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